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Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 janvier 2001

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Plan global d'efficacité énergétique de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).


Demande de paiement des frais finaux du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.).


Dossier RDÉ R-3444-2000, Phase 1.

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous procédons ci-après à répondre aux commentaires de SCGM relatifs à la demande de paiement de frais finaux du 15 décembre 2000 du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques au présent dossier.

De plus, tel qu'énoncé dans notre lettre du 15 janvier 2001, nous corrigeons une erreur cléricale informatique au tableau Excel de ces frais.  Celle-ci n'affecte pas les commentaires déjà exprimés par SCGM.

Nous avons aussi retiré notre demande de paiement de certains déboursés (transport, repas).  Enfin, nous modifions un argument exprimé à notre lettre du 15 décembre 2000 afin de tenir compte de l'interprétation par la Régie des barèmes d'experts et analystes dans sa décision récente D-2001-09 au dossier R-3447-2000.

L'original et les copies de la présente sont déposées à la Régie avec affidavit au soutien de la réclamation telle que révisée.

*          *          *

Dans sa lettre du 10 janvier 2001, SCGM constate que la réclamation des présents intervenants est supérieure aux barèmes énoncés par la Régie.  C'est effectivement le cas et nous avions déjà exposé à notre lettre du 15 décembre 2000 les motifs pour lesquels nous demandions un tel dépassement.

Ce dépassement concerne les honoraires de procureur et, à un moindre degré, les honoraires d'analyste et expert.

À cet égard, nous remplaçons par le tableau suivant celui qui était contenu à notre lettre du 15 décembre 2000, afin de tenir compte de la décision D-2001-09.

DESCRIPTION
BARÈMES DE LA DÉCISION D-2000-116

(Basés sur une seule journée d'audience)
EXTRAPOLATION DES BARÈMES DE LA DÉCISION D-2000-116 POUR DEUX JOURNÉES D'AUDIENCE


HEURES RÉCLAMÉES PAR LES PRÉSENTS INTERVENANTS

Honoraires du procureur
9 jours à 8 heures par jour (72 heures).
· 12 jours à 8 heures par jour (96 heures).


160 heures , se décomposant comme suit:

· 128 heures de préparation.

· 32 heures d'audience.

COMMENTAIRE:
Dépassement de 64 heures par rapport aux barèmes extrapolés, quant au temps de préparation.

Honoraires des experts et analystes
15 jours à 8 heures par jour (120 heures).
20 jours à 8 heures par jours (160 heures).


184 heures pour les deux personnes ensemble (expert et analyste), se décomposant comme suit: 

· 128 heures de préparation (86 heures pour l'expert + 42 heures pour l'analyste).

· 56 heures d'audience (4 jours pour l'expert + 24 heures pour l'analyste)

COMMENTAIRE:
Dépassement de 24 heures par rapport aux barèmes extrapolés.

Comme l'illustre le tableau ci-dessus, suite à la décision D-2001-09, nous ne plaidons plus que les barèmes d'honoraires et experts doivent être accordés par personne, plutôt que globalement.  Ce n'est pas pour ce motif qu'un dépassement d'honoraires par rapport aux barèmes est demandé dans la présente cause.

Dans notre lettre du 15 décembre 2000, nous avions en effet plaidé que les présents intervenants se trouvaient dans une situation exceptionnelle du fait qu'ils n'avaient pas été conviés aux rencontres de SCGM avec les intervenants, tenues avant l'ouverture du dossier de la Régie sur le Plan global d'efficacité énergétique.  Ces rencontres avaient été rémunérées.  De surcroît, en n'y ayant pas participé, les présents intervenants devaient consacrer du temps, dans le présent dossier, afin de prendre connaissance des composantes du Plan, ce dont les autres participants avaient déjà été informés et qu'ils avaient pu analyser.

Du temps avait du également être consacré à répondre aux nombreuses contestations des demandes d'intervention et de frais préalables des présents intervenants par SCGM, ce temps n'ayant du être consacré par aucun autre intervenant.

À ces arguments, SCGM conteste, dans sa lettre du 10 janvier 2001, le fait que le dépassement d'honoraires demandé soit surtout le fait du procureur et moins celui de l'analyste ou de l'expert.

Cet argument de SCGM ne semble pas tenir compte de la chronologie du présent dossier.  La décision de la Régie reconnaissant les intervenants n'a été rendue que le 26 juin 2000 et, à cette époque, n'autorisait que 1000 $ de frais préalables.  Or, les demandes de renseignement devaient être logées par les intervenants le 10 juillet 2000.  La décision autorisant les frais préalables et donnant, par le fait même, des indications sur le budget de la cause n'a été rendue que le 26 juillet 2000.

Compte tenu de l'intensité de la contestation de SCGM, les présents intervenants n'avaient d'autre choix que de n'engager leur expert qu'après le prononcé de cette dernière décision.  Les demandes de renseignement ont donc du être logées avant que l'expert ne soit engagé.  Comme ces demandes de renseignement nécessitaient une prise de connaissance préalable du dossier, c'est donc essentiellement le procureur qui y a procédé, suivant les instructions de ses mandants.

Nous plaidons donc que le dépassement d'honoraires demandé est justifié.

*          *          *

À la suite de ces arguments, si dans sa décision la Régie devait effectuer des choix entre des réclamations concurrentes pour une même enveloppe budgétaire,  nous prions le Tribunal d'effectuer cette allocation dans l'ordre suivant:

· D'abord, accorder les honoraires de Monsieur Jacques Fontaine, témoin-expert.

· Ensuite, accorder les honoraires de Me Dominique Neuman.

· Ensuite, accorder les honoraires de Monsieur Thomas Welt, analyste.

· Ensuite, accorder les déboursés.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la Régie, Madame la Vice-présidente de la Régie, Monsieur le régisseur, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM),  att. Me Jocelyn B. Allard.


